
Maitrise d’ouvrage : 

Mission :  

Calendrier:  

Surface /Programme : 
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 Equipe : 

LIVRAISON ETE 2019

115 M² SHAB

185 000 €HT

ZEPPELIN ARCHITECTES
BBC CONCEPT - THERMICIEN

CABINET FRAIROT - STRUCTURE

MAITRISE D’OEUVRE 
COMPLETE

MR A. ET MME G.

MAISON DE VILLE
MILIEU URBAIN DENSE

MAISON INDIVIDUELLE
OULLINS (69)
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Présentation du site

Le ténement du projet se situe au 25 rue Victor Hugo dans un 
ancien quartier de Oullins (69). Il est issu de la division d’une parcelle 
autrefois utilisée en grande partie par des locaux artisanaux qui 
ont été démolis. L’ensemble est accessible depuis la rue par un e 
desserte issue d’un bâtiment qui a été démoli mais dont le portail 
sur rue a été conservé et sert aujourd’hui d’accès pour l’ensemble. 
La parcelle contient 171 m², elle est de proportion allongée d’est 
en ouest :

• Sa limite nord est en partie occupée par une maison riveraine 
dont la façade possède 3 baies avec verres aveugles, dont 
certaines doivent être conservées, ceci est dû à son retrait de 
la rue Victor Hugo ce qui ne s’observe pas ailleurs dans les 
alentours,

• La limite est est également occupée par un pignon à un pan 
d’une maison dont les baies sont orientées vers le nord,

• il n’y a pas de construction en limite sud : elle est ensoleillée 
par nature et jouit également de l’espace dégagé et vaste du 
coeur d’îlot,

• enfin, la limite ouest borde la cour commune qui distribue les 

lots, il n’y a aucune construction à ce niveau, elle forme un 
chanfrein à 45 degré afin de permettre aux véhicules utilisant la 
desserte d’effectuer leur virage aisément vers la cour commune.

Paysage alentour

Le terrain et ses environs sont globalement plats. Issues d’un 
bâti et d’un tissu urbain ancien, les constructions ont de faibles 
dimensions en plan et s’élèvent généralement en R+2 , elles sont 
aggrégées les unes aux autres sans grande organisation, les pentes 
de toit sont généralement doubles pour les construction hautes 
et généralement simples pour les plus petits volumes. Les rez-de-
chaussée sont trés occupés par des constructions annexes et de 
nombreux murs de clôture parfois hauts de 3 mètres, cela forme 
ainsi un continuum bâti au pied des constructions.

Volumétrie générale du projet
Dans ce contexte de proximité et d’aggrégation des constructions, 
le positionnement du projet est :
1. de se placer en prolongement de la construction située en limite 

est (dans sa largeur) et dans un gabarit proche des anciennes 
maisons de l’îlot (maisons étroites et en R+2 sous-rampants),

2. de libérer ainsi un jardin d’orientation sud ouest, et de bonnes 
dimensions qui participe pleinement au coeu r d’îlot situé au 
sud,

3. un volume en RDC comme ceux qu’on observe autour vient se 
glisser le long de la façade nord, il permet : de mettre à dis-
tance les baies conservées de la maison riveraine pour l’intimité 

du jardin tout en conservant une respiration pour l’îlot,

Vocabulaire architectural
La parcelle est petite, il s’agit que le jardin soit pleinement pro-
longé jusqu’à l’intérieur de l’habitation, c’est ainsi que le rez-de-
chaussée concentre de nombreuses ouvertures sur celui-ci et no-
tamment pour le séjour ouvert sur toute sa largeur.

Ce rez-de-jardin est couronné par un bandeau clair minéral très 
clair qui se poursuit en formant l’acrotère du volume en rez-de-
chaussée unifiant ainsi les 2 volumes.

Ce principe se poursuit premier étage pour intégrer les grandes 
baies des chambres au seind’un matériau texturé : panneaux en 
fibre de béton. Enfin, on retrouve le bandeau clair mais cette fois 
en parapet qui permet de mettre en retrait le volume R+2.
L’espace de jardin résultant de l’emprise bâtie permet de consti-
tuer deux terrasses de jardin : l’une au nord et prenant l’ensoleille-
ment sud, l’autre à l’est et profitant de la lumière de l’ouest (apport 
solaires hivernaux).

Matériaux

Le spectre colorimétrique de l’îlot montre que les teintes sont très 
variées : les enduits sont globalement de teintes chaudes mais 
la présence fréquente d’ombres propres et d’ombres portées 
sur les volumes entraîne aussi des teintes plus froides. A cela 
s’ajoute l’omniprésence de verts plutôt saturés dûe aux arbres 
et végétations plus rases présentes dans l’îlot. Les façades se 
positionnent plutôt dans une neutralité nuancée (enduit minéral gris 
très clair, panneaux en béton fibré gris plutôt foncé et menuiseries 
extérieures et métalleries en RAL 7022) et la pelouse et terrasses 
en bois exotique contrasteront avec cette neutralité pour donner 
au jardin toute la vie qu’il nécessite.

Eaux pluviales et de piscine

Les eaux pluviales récoltées depuis le bâtiment seront infiltrées 
sur le terrain par l’intermédiaire d’un puits perdu situé à distance 
des façades et des limites de propriété. Les eaux de vidange de 
piscine seront retournées au milieu naturel (par l’intermédiaire du 
puits perduà) et ce après élimination complète des produits  avec 
un arrête de traitement fait suffisamment à l’avance (par exemple, 
arrêt du traitement au chlore 2 ou 3 jours avant la vidange), dans 
tous les cas la piscine ne sera jamais vidée complètement en 
hivernage.

Réseaux urbains

Aucune modification de branchement sur les réseaux  publics 
d’assainissement, d’alimentation en eau courante, d’électricité, de 
gaz, de télécommunications,.. n’est prévue par le projet.

Stationnements

Le projet prévoit deux places de stationnements : l’une sur la 
parcelle l’autre dans la cour commune, matérialisée sur le plan de 
géomètre ci-joint.

RESPIRATION
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CONTEXTE

Issues d’un bâti et d’un tissu urbain an-
cien, les constructions ont de faibles 
dimensions en plan et s’élèvent géné-
ralement en R+2 , elles sont aggrégées 
les unes aux autres sans grande organi-
sation. La parcelle est très petite et très 
contrainte par les pignons aveugles qui la 
bordent. La question est comment préser-
ver un jardin suffisant, simple, unitaire et 
bien éclairé par le soleil ?

VOLUMETRIE GENERALE
On se place en prolongement de la 
construction située en limite est et dans 
un gabarit proche des anciennes mai-

de-chaussée concentre de nombreuses 
ouvertures sur celui-ci et notamment pour 
le séjour ouvert sur toute sa largeur.

VOCABULAIRE

Le rez-de-jardin est couronné par un 
bandeau clair minéral très clair qui se 
poursuit en formant l’acrotère du volume 
en rez-de-chaussée unifiant ainsi les 2 
volumes. Ce principe se poursuit premier 
étage pour intégrer les grandes baies des 
chambres au seind’un matériau texturé : 
panneaux en fibre de béton. Enfin, on re-
trouve le bandeau clair mais cette fois en 
parapet qui permet de mettre en retrait le 
volume R+2.

sons de l’îlot (maisons étroites et en R+2 
sous-rampants), de libérer ainsi un jardin 
d’orientation sud ouest, et de bonnes 
dimensions qui participe pleinement au 
coeu r d’îlot situé au sud, un volume en 
RDC comme ceux qu’on observe autour 
vient se glisser le long de la façade nord, 
il permet : de mettre à distance les baies 
conservées de la maison riveraine pour 
l’intimité du jardin tout en conservant une 
respiration pour l’îlot.

LIEN AU JARDIN

La parcelle est petite, pour y pallier, le jar-
din est pleinement prolongé jusqu’à l’inté-
rieur de l’habitation, c’est ainsi que le rez-


